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I.
Lâche la rame

et tiens le gouvernail

Gouverner,
si l'on se réfère à la ra¬

cine grecque du mot, signifie
piloter. Or l'Etat-providence et son

administration ont mis une telle énergie
dans le faire — toute nouvelle tâche justifie

la création d'un service public pour
l'exécuter — qu'ils en ont oublié cette
fonction première: tout occupés à fournir

des prestations, ils ont délaissé le
gouvernail; ils rament mais ne pilotent plus.

Selon la conception classique, l'Etat
prélève des impôts et en contrepartie délivre
des biens et des services. Le gouvernement
moderne, lui, identifie et définit les
problèmes puis réunit les ressources qui
permettent aux acteurs sociaux de trouver des

solutions. Pour reprendre la définition de
Mario Cuomo, gouverneur de l'Etat de
New York, «la tâche d'un gouvernement
ne consiste pas d'abord à fournir des
prestations mais à veiller à ce qu'elles soient
disponibles».

Car piloter et ramer ne procèdent pas
de la même logique et exigent des qualités

différentes. Piloter nécessite d'avoir
une vision d'ensemble, d'évaluer les pos¬

sibilités et de choisir les moyens les plus
adéquats pour parvenir au but. Ramer, par
contre, implique de se concentrer sur sa

mission et conduit à privilégier son savoir-
faire, même au détriment d'autres méthodes,

surtout lorsque l'administration
détient une situation de monopole.

Aujourd'hui les pouvoirs publics
doivent faire preuve de souplesse et réagir
rapidement à des demandes changeantes
et à des problèmes nouveaux. Des qualités

difficilement compatibles avec la lourdeur

administrative et les routines qui
s'installent lorsque l'Etat est lui-même
fournisseur de prestations. D'où la
tendance croissante de nombreuses autorités
locales et régionales à séparer clairement
la conception et la décision de la fourniture

de prestations, et à sortir du dilemme
auquel conduisent trop souvent les
difficultés financières des collectivités publiques:

augmenter les impôts ou réduire les

prestations. Ces autorités ont appris à réunir

des associations et des fondations pour
la réalisation de logements sociaux, à

stimuler la collaboration entre entreprises,



syndicats et universités pour favoriser
l'innovation économique et la création d'emplois,

à faire collaborer des organisations
de quartier et la police dans la lutte contre

la criminalité, bref à jouer le rôle d'un
catalyseur pour la solution des problèmes
collectifs. L'administration, libérée du
«faire», est plus libre de choisir les
solutions les meilleures, d'expérimenter des
voies nouvelles et d'impliquer les bénéficiaires

dans la réalisation des objectifs
communs.

Ce mode d'agir, parce qu'il met en question

des situations acquises, provoque
bien sûr la résistance des intérêts organisés

(syndicats, enseignants, médecins...)
qui craignent pour l'emploi dans
l'administration publique. C'est pourquoi les
autorités hésitent souvent à déléguer des
tâches à des organisations privées. Les
observations d'Osborne et Gaebler montrent
que cette crainte n'est pas fondée: on peut
éviter des licenciements dans la fonction
publique en jouant sur les départs natu¬

rels, en reclassant les fonctionnaires dans
d'autres secteurs de l'administration ou
encore en garantissant une priorité d'em-
bauche dans les organisations et les

entreprises au bénéfice d'un contrat public.
L'observateur européen est tenté de voir

là un simple avatar de la vague de
déréglementation et de privatisation qui
atteint aujourd'hui l'Europe et d'un libéralisme

triomphant qui n'ambitionne que
d'affaiblir l'Etat. En abandonnant l'exercice

direct d'un certain nombre de tâches,
l'Etat se trouve-t-il pour autant affaibli
Oui à coup sûr, si l'on mesure son pouvoir

à l'importance de son budget et des

effectifs de la fonction publique.
Certainement pas si cet allégement lui permet
de se consacrer prioritairement à sa fonction

de décision, de pilotage, à son rôle
de catalyseur de l'action des groupes et
des organisations socio-économiques. A

moins faire et à plus stimuler, coordonner,

réorienter, l'Etat ne peut qu'améliorer
son impact sur le devenir de la société.

La rénovation urbaine
à Tampa, Floride

En 1985, l'agence municipale de
réhabilitation des logements sociaux,
41 employés, accordait 37 prêts financés

par des fonds fédéraux. Sandy Freedman,
nouvellement élue à la mairie, avait
promis durant la campagne électorale, de
donner la priorité au logement: un tiers au
moins des logements municipaux devait
faire l'objet d'une rénovation.

Devant l'impossibilité de réaliser cet

objectif avec les moyens traditionnels, elle

décide, en accord avec le responsable de

l'agence, d'expérimenter des voies
nouvelles. La ville abandonne son rôle

passif de distributrice de subventions et
cherche à stimuler le marché. Elle

convainc plusieurs banques locales de créer

un fonds de 1 3 millions de dollars. Les

prêts de rénovation à faible taux d'intérêt
sont remboursables en 15 ans et garantis

par la ville durant les cinq premières
années. Pour faciliter l'accès de ces crédits
aux gens de revenu modeste, peu familiers

des bureaucraties publique et
bancaire, la tâche de traiter directement avec
les bénéficiaires potentiels est confiée à

une organisation méthodiste sans but
lucratif.

L'agence municipale est réorganisée sur
le modèle bancaire, l'effectif réduit à

22 postes — pour l'essentiel à la suite de

départs naturels; les employés, engagés
sous contrat privé, sont recyclés et
organisent librement leur travail en
fonction d'un objectif mensuel de prêts à

accorder; les salaires sont augmentés de
50%. Les employés de l'agence trouvent
une satisfaction nouvelle dans leur travail
et la productivité explose: 1000 prêts sont
attribués annuellement.



Mais ce faisant, ne met-on pas en péril
la qualité et l'accessibilité des prestations
ajoutera l'observateur européen sceptique.
En aucune manière, à condition que les

collectivités publiques fixent clairement
les objectifs et les conditions d'exécution
des tâches et qu'elles contrôlent leur
réalisation.

On comprend que cette redéfinition du
rôle de l'Etat est une opération autrement
complexe et fondamentale que le

programme libéral de réduction des dépenses

et de désengagement du secteur
public. Elle ne part pas d'un a priori
idéologique qui ne conçoit l'administration

qu'inefficace et juge le secteur privé
performant par définition. Les entreprises

privées aussi souffrent des maux de la
bureaucratie, notamment lorsqu'elles sont
à l'abri de la concurrence ou dirigées de
manière trop centralisée.

Cette redéfinition passe par un examen
concret de chaque problème à résoudre:
comment réorganiser la fourniture de
biens et de services de manière à motiver
celles et ceux qui en ont la charge à mieux
répondre aux besoins des usagers, à les
libérer de procédures paralysantes et à leur
faire assumer la responsabilité des résultats

obtenus On est loin de la méfiance
généralisée à l'égard de l'Etat qui sous-tend
la revendication néo-libérale de privatisation

et de déréglementation tous azi¬

muts; loin aussi du critère cynique qui
confine l'Etat aux tâches non rentables.

Les mécanismes du marché se révéleront

parfois plus efficaces, parfois au
contraire c'est un service public qui fera mieux
l'affaire. Dans d'autres cas, lorsque la
tâche exige des rapports de confiance, une
attention particulière aux usagers, c'est au
secteur associatif que l'Etat s'adressera.
Mais dans tous les cas où la fourniture de

prestations d'intérêt public est déléguée à

des tiers, les pouvoirs publics n'abandonnent

pas leur responsabilité: ce n'est pas
parce qu'une route est construite par une
entreprise privée qu'elle en devient privée

pour autant.
Ce qui importe, ce n'est donc pas

d'abord l'étiquette de l'exécutant, public,
privé ou volontaire, mais l'efficacité et
l'efficience dont il fait preuve dans la réalisation

de sa mission. D'ailleurs l'attention
portée à ces critères impose de repenser
l'organisation et les modes d'action de
l'administration publique, afin qu'elle
aussi dispose des conditions optimales
pour accomplir ses tâches.

Le tiers-secteur
C'est celui des organisations volontaires

à but non lucratif, qui joue un rôle

important aux Etats-Unis. En 1982 il

occupait 8% des actifs et représentait
même 14% des emplois dans le tertiaire.
Entre 1972 et 1982 la croissance de

l'emploi y a été plus forte que dans les

autres secteurs de l'économie.
Selon une enquête de 1989, environ la

moitié des Américains de 14 ans et plus
participe d'une manière ou d'une autre à

une activité volontaire pour une valeur
totale estimée à 1 70 milliards de dollars.
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